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L’an deux mil vingt-cinq le 27 mai à 17h30, les membres du Bureau, légalement convoqués, se sont réunis 
en salle de réunion du siège social au Thuit de l’Oison, sous la présidence de Mr Dominique MEDAERTS. 
 

Objet :  Accompagnement pour des systèmes agricoles durables – formations aux agriculteurs des BAC 
 
Dans le cadre de son axe 2 de la stratégie protection de la ressource 2020-2026 « Accompagner le 
changement des pratiques protégeant durablement la qualité de l’eau », le SERPN propose les interventions 
de différents experts pour accompagner le changement des exploitations agricoles des Bassins 
d’Alimentation de Captage prioritaires.  
Pour la campagne 2025-2026, ces accompagnements vont prendre différentes formes :  

- Des animations collectives organisées par les chargées d’animation spécifiques à chaque BAC (type 
réunion publique, tour de plaine, tour des couverts etc) à destination des exploitants de chacun des 
bassins ; 

- Des rencontres thématiques inter-BAC dans le cadre du marché public d’accompagnement 
collectif pour des groupes constitués d’agriculteurs volontaires ; 

- Des formations ponctuelles spécifiques ou non à chaque bassin et à chaque enjeu de qualité d’eau.  

La présente demande concerne essentiellement le volet formation aux agriculteurs, avec la volonté de faire 
intervenir les experts suivants :  

- Agro SECOSYS : Appui agronomique des exploitants et logique systèmes de cultures 

Cette prestation répond à un besoin d’un groupe constitué d’agriculteurs de répondre à deux enjeux : 
gestion des adventices avec moins d’herbicides et fertilisation dynamique.  
Cette prestation est commune à tous les bassins d’alimentation et doit traiter les enjeux phytosanitaires et 
nitrates de manière simultanée, en se basant sur une logique de système de cultures. La prestation est basée 
sur l’enchainement des temps collectifs permettant de  

1. Décrire des systèmes de cultures ; 
2. Se projeter sur des adaptations de ces systèmes ; 

Nombre de membres : 
En exercice : 16   Présents : 9    Votants : 9 
 Etaient présents : 
Mr. Dominique MEDAERTS 
Mr. Gérard PLESSIS 
Mr. Jean-Louis LOIR 
Mr. Joël DEWULF 
Mr. Bertrand PECOT  
Mr. Hugues BOURGAULT 
Mr. Yann LOLLIER 
Mme Laurance BUSSIERE 
Mr. Joël TEMPERTON 
 

Absents excusés :  
Mr. Fabien ARTAUD 
Mme Marie-Hélène METTAIS 
Mr. Jean-Baptiste VOISIN 
Mr. Claude GENCE 
 
 
 

 Secrétaire de séance :   Mr. Hugues BOURGAULT 

Absents:  
Mme Maria DUFROY 
Mr. Vincent MOENS 
Mr. Jean-François LEFEBVRE 
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3. Mettre en œuvre et observer dans les parcelles ; 
4. Evaluer les effets sur la qualité de l’eau.  

Le coût total de la prestation est de : 7 350 € HT.  
 

- AGRO-TRANSFERT : Atelier de reconception de systèmes de cultures  

Cette prestation pourra être mobilisée de différentes façons :  
- 1 atelier de reconception réalisé par bassin d’alimentation de captage avec des groupes 

« spécifiques » à chaque BAC ; 
- Des ateliers de reconception réalisés en logique de « cycles de reconception » auprès des agriculteurs 

d’un ou plusieurs BAC.  
 

Le premier objectif est de réaliser une prestation par bassin d’alimentation de captage afin d’initier la 
démarche d’amélioration de systèmes sur tous les BAC, mais selon l’intérêt porté sur chaque BAC, la 
prestation pourra être adaptée en « déplaçant » un atelier sur un autre BAC.  
Ces prestations seront réalisées avec l’appui de l’outil ODERA, permettant d’évaluer le risque d’un système 
vis-à-vis d’une ou plusieurs adventices et de projeter des scénarios d’amélioration.  
Des suivis post-ateliers doivent permettre de décliner des plans d’action de suivi pour prolonger la 
démarche.  
Le coût total de la prestation est de : 4 950 € HT pour la réalisation de 3 ateliers de reconception et 1 350 € 
HT pour les suivis post-ateliers.  
 

- A .C AGRO : Formation sur les couverts végétaux 

Compte tenu du double enjeu des couverts (érosion-ruissellement et nitrates) mais également des deux 
grandes zones du SERPN concernées (couple Tremblay-Neuville et couple Varras-Montfort), il est envisagé 
dans un premier temps un journée complète d’intervention sur les deux zones sur des parcelles des 
différents BAC (matin sur un secteur ; après-midi sur le second).  
Dans la continuité de ces interventions sur le terrain, des temps en salle seront proposés au premier 
trimestre 2026 avec l’objectif d’évaluer l’efficacité des différents mélanges de couverts et d’élaborer un 
mélange type pour chaque BAC afin de le/les tester lors de la prochaine campagne culturale.  
Le coût total de cette prestation est de : en attente d’un devis.  
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le bureau syndical : 

- APPROUVE les formations envisagées,  
- ACCEPTE d’engager les sommes prévues au budget 2025 pour la réalisation de ces animations,  
- AUTORISE M. le Président à signer tout document administratif, financier et demandes de 

subventions relatives à ces dossiers.  

 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits.  

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE PRESIDENT,  

 
 

angele


